
 

 

 

 

PV Motifs Clubs Décisions Amendes 

17 Bousculade volontaire à l’encontre d’un joueur au 
cours de la rencontre SAINT CLAR 5 MATCHS de suspension ferme dont 

l’automatique 163 € 

17 
Comportement grossier ou injurieux à l’encontre 
d’un officiel en dehors de la rencontre 

A.S SARRANT 
5 MATCHS de suspension ferme ET 

Retrait de 2 points avec sursis dans le cadre 
du championnat en cours D3 Poule   

65 € 

17 Comportement obscène à l’encontre d’un joueur au 
cours de la rencontre MAUVEZIN F.C. 3 MATCHS de suspension ferme dont 

l’automatique 65 € 

17 Acte de brutalité/Coup à l’encontre d’un joueur au 
cours d’une action de jeu 

F.C. CASTÉRA 
VERDUZAN 

4 MATCHS de suspension ferme dont 
l’automatique 173 € 

17 Bousculade volontaire à l’encontre d’un joueur EAUZE F.C. 7 MATCHS de suspension ferme 173 € 

17 Faute grossière à l’encontre d’un joueur à dater du 
09/11/2024 EAUZE F.C. 3 MATCHS de suspension ferme 55 € 

17 Acte de brutalité /Coup à l’encontre d’un joueur en 
dehors de la rencontre EAUZE F.C. 10 MATCHS de suspension ferme 293 € 

17 
Bousculade volontaire à l’encontre d’un joueur au 
cours de la rencontre 

A.S. SEGOUFIELLE 5 MATCHS de suspension ferme 163 € 

17 

Acte de brutalité/Coup occasionnant une blessure 
dument constatée par un certificat médical 
entraînant une I.T.T. inférieure ou égale à 8 jours à 
l’encontre d’un joueur en dehors de toute action de 
jeu 

A.S. SEGOUFIELLE 18 MOIS de suspension ferme 243 € 

17 Bousculade volontaire à l’encontre d’un joueur au 
cours de la rencontre EAUZE F.C.   5 MATCHS de suspension ferme 163 € 

18 Comportement discriminatoire EAUZE F.C. Suspension de 5 MOIS assortie d’un sursis 
de 3 mois 293 € 
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